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1. LA MODALITÉ NÉGATIVE EN ANClEN FRANVAIS

Voici le propos de notre étude: 1) analyser le fonctionnement dans la
phrase des éléments connus habituellement sous la dénomination de renfons
de la n¿go:ion, 2) procéder ~ une description syntactique et sémantique de
ces éléments, et 3) tirer des conclusions valables qui soient d’application au
fonctionnement général de la négation en ancien frangais.

L’hypothése que nous soutiendrons d’ores en avant est que les renfoas
de la négation sont en réalité des éléments formeis constituants de la moda-
lité emphatique et que, par conséquent, ils n’appartiennent pas á la rbgle de
réécriture de la modalité négative.

Nous avons écarté consciemment de notre étude deux formes minoritaires
de négation qui apparaissent parfois dans les textes médiévaux: 1) non,
utilisé comme négation de certains verbes en fonction d’auxiliaires, par
exemple avoir, estre, faire et aussi vouloir et pouvoir dont l’emploi est
justifié par Gérard Moignet (1984: 274) en termes de “défaut de prédicati-
vité”, et 2) rae utilisé comme négation de l’énoncé sans verbe, emploi que
ce menie auteur attribue ~ la prédicativité de ce type d’énoncés. Nous
avons donc fait notre choix de structures construites en modalité négative
parmi celles du type rae ... pas , ne ... gotte, rae ... mie, rae ... poira: et rae

riera.

Revista de Filología Francesa, 5. Edkorial Complutease, Madrid, 1994.
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2. FONCT¡oNNEMENT DE LA NÉCATION

Disons que, mise A pan la négation avec ne seul, c’est-á-dire la. négation
du prédicat du type rae gié, citée auparavant, on peut affirmer que ne est la
négation normale d’un verbe A un mode personnel en ancien fran~ais, celle
qui apparait le plus fréquemment en structure de surface dans les textes, au
moins jusqu’A la prose du XIIIe siécle, oÚ les formes en concurrence rae
mie et rae ... pos notamment gagneront de plus en plus du terrain sur rae
seul. Mais, tout au long du Moyen Age, rae peut nier seul, comme le prou-
ve un bon nombre d’exemples de structures de surface extraites des corpus
les plus divers:

Ch. de Rol. 2294
Cour. Loouis 141
Tris:. Bér. 2795
Chievrefoil 16
Chev. Char. 62

MortAnu 72,9
¡bid. 72,10

Ne l’orrat hume nc t’en tienget por fol.
Mais tu iés morz, n’en donreie un denier.
Ne m’envoiez, si que jel voíe.
Nc pot ariere repeirier.
Li rois respont qu’il Ii estuet sofrir,, s’amender rae le
puet.
(...) que tu n’en pues escbaper sans mort,
se tu nc trueves qui contre Mador te deifende.

Gérard Moignet (1984: 276) nous décrit bien cette situation quand il
affirme:

Nc nie pleinement á date ancienne, mais assez tót la négation a ¿té renforc&, par besoin
d’expressivité, A l’aide de substantifs positifs..~signiflant une quantité minime: nne
(miette), pas (un pas), gohte (une goutte) (...)

et un peu plus bm jí ajoute:

L’usage de ces auxiliaires se d¿veloppe sensiblement au cours de la p¿riode de l’ancien

fran9ais.

Voici quelques exemples:

Ch. de Rol. 2286
Trist. Bér. 2805
¡‘risc d ‘Or. 463

Men escíentre, tu ra’iés mie des noz!
Ysseut paría, qui n’ert pos fole
Soleil n’i luist, n’i cort goute de vent

C’est précisément A partir du statut de substantifs positifs de ces termes,
que nous allons analyser leur fonctionnement syntaxique et sémantique.
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3. NÉoxnoN Ef BESOINS D’EXPRESSIVITÉ

En effet, la dénomination de subs:anflfs posi4fs proposée par Gérard
Moignet n’est pas sans fondement, car pos, mie, go:te, poiraz, riera, et
d’autres noms de plus faible fréquence d’emploi, apparaissent généralement
dans des énoncés de modalité négative mais sans que ceci constitue une
norme absolue, tel que nous le montrent les exemples suivants:

Chev. Char 1112 Neja Dex n’ait de mei merci sejel di mie por orguel.
Guilí. Dole 2104 OXstes vos s’il vendra mie?
~4uc.VI, 8 Sire visquens, c’avez vos fait de Nicolete ma tres-

douce amie, ¿e rieras en tot le mont queje plus amoie?
Percy. 3799-801 Saches que ta fin est venue por ce que tu l’as retenue

ne arestee ura tot seul pos.

D’autre part, U nous semble important de signaler que l’emploi de subs-
tantifs désignant des choses de faible valeur n’est pas un fait exclusif de
l’ancien frangais. Veikko Váánánen (1967: 240) note l’utilisation -en latin
parlé- d’un renfort de la négation simple A l’aide de ces substantifs qui
désignaient des objets de peu de valeur, et ji cite, A titre d’exemple, la
phrase de Plaute: quoi raeque paratas: gutta cefi consilii, c’est-A-dire, ‘qu’il
n’y a pas dans tes propos un seul brin de sérieux’.

En ancien fran~ais, la fréquence d’emploi dans les énoncés narratifs de
modalité négative de ces substantifs est bm, comme le fait noter Lucien
Foulet (1982: 260-261) d’encombrer l’ancienne langue. Dans la Chastelaine
de Vergi, par exemple, il reléve 16 cas d’utilisation de riera, 8 de pos et 7
de mie, face A 83 phrases oti rae est utilisé sans renfort, mais leur fréquence
d’emploi ne fera que s’accrottre aux alentours du XIIIe si~cle.

En syntaxe, la comparaison des énoncés de modal ité non négative et des
énoncés de modalité négative nous montre, par exemple, que riera est le
substantif qui a maintenu plus loogtemps sa pleine capacité nonxinale, tout
en conservant les catégories inhérentes A un nom: il avait le genre féminin
(< lat. rem), il pouvait &re actualisé, et il se déclinait (cas sujet rieras, cas
régime rien). Enfin, il maintint sa polarité positive originelle pendant long-
temps.

L’actualisation de ces substantifs, si elle a lieu en modalité non négative
et négative, doit étre considérée comme la preuve qu’ils étaient pleinement
substantifs, mais cela ne s’applique pas A tous d’une maniére générale. Par
exemple, nous n’avons pas trouvé un seul exemple de pas actualisé en
phrase de modalité négative. Le cas de rien, cité plus haut, est éclairant en
ce qui concerne le maintient de son plein statut nominal, pouvant étre
actualisé en toute circonstance méme si, en modalité négative il est plus
fréquemment non actualisé. Quant aux autres substantifs du mame emploi,
mie, goute et poira:, ils montrent un comportement similaire, c’est-á-dire
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qu ‘on les retrouve aussi bien en modalité non-négative qu’en modalité
négative, avec un point en commun: tous les trois peuvent avoir un complé-
ment partitif en modalité négative. Voici quelques exemples:

Filíes-fi. ¡3 Chascuns saisit un mail, Ii pos est contredis.
Trisr. Bér. 169 Et si vos dirai une riera si vuel que vos le saciés bien.
Chev. Char. 19 Naie voir; je ra’en dirai riera
Percy. 7656,9 En mi palés fu uns hz ou ra’avoit nule riera de fust
Ch. de Rol. 2702 Nus ra’avum míe de Jurfaleu de Blunt.

Un autre trait commun A tous ces substantifs considérés d’habitude
comme des renforts de la négation est la trace de leur ancienne fonction
syntactique car, ou bien ils sont utilisés avec le verbe estre ou bien avec un
verbe qui n’a pas de complément d’objet. C’est encore un argument de plus
qui confirme la catégorie nominale qu’ils avaient en ancien fran9ais.

3.1. La dénominahisation

En diachronie, ces substantifs ont subi une sorte de déplacement para-
digmatique. En effet, le processus conduisant pos, míe, riera, etc. A la
classe grammaticale des adverbes peut étre interprété comme une dénomi-
nalisation progressive, comparable A celle que subit un substantif en fonc-
tion de complément notionnel d’un auxiliaire, c’est-A-dire comme le SN2
dans la locution verbale. Tel que la linguistique guillaumienne envisage le
processus conduisant A la décatégorisation nominale -que Fon peut dénom-
mer genése du subs:aratif- un nom n’atteint sa pleine catégorie nominale
qu une fois parcourues intégralement les deux phases du tenseur binaire
inhérent A la pensée humaine (tension 1 + tension 2).

Ces substantifs signifiant une quantité minime, auraient ainsi évolué
selon le processus suivant: 1) une premi~re phase am~ne, par un mouve-
ment de particularisation, A discriminer une notion (par exemple, pas) des
autres notions du meme ordre (par exemple mie, gote, riera) ou d’un ordre
différent (comme chevaliers, lance, fliz), et 2) une seconde phase améne,
par un mouvement d’universalisation, A l’introduction des idées de genre,
de nombre, de fonction et de personne. Ainsi considéré, en discours, c’est
A l’état achevé que le substantif est utilisé par le sujet parlant. Or, ces
substantifs, utilisés pour rendre plus expressive la négation, A force d’~tre
employés dans cette fonction et ayant été saisis précocement, seraient direc-
tement issus de la tension 1, ce qui s’est traduit, au cours du temps, par
une perte progressive de leur catégorie nominale dont un premier indice
serait leur non actualisation en phrase réalisée, et ensuite par la disparition
de tous les traits de sous-catégorisation lexicale, inhérents A la classe des
noms (comme par exemple le trait [-animé]),ce qui aurait amené au dépla-
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cement de catégorie grammaticale de pas, míe, gote, etc. et leur conversion
en adverbes de quantité indiquant le degré minimum.

Mais nous avons déjá dit qu’en ancien ftangais ces adverbes pouvaient
~tre utilisés -méme si leur fréquence d’emploi n’était pas trés grande- en
pbrase de modalité autre que négative, oú ils conservaient encore le sé-
manÑme de 1+ quantité minime], interprétable en fonction de la sémant~se
du verbe de la phrase. Par exemple, dans une plirase comme: OLr:es vos
s ‘il vendra míe? (Guillaume de Dole, 2104) vendra mie doit étre compris
comme ‘avoir peu de possibilités de venir’, et dans une phrase comme: Ne
jo Dex ra ‘ait de moi merci se jel di mie por orguel (Chevalier de la Char.,
1112), di míe por orguel doit étre interprété comme ‘dire avec le moindre
orguejí’. Mais, si ces mémes adverbes comportant le sémant~me de
[+quantité minime] sont utilisés en modalité négative, ce sémantéme subit
une transformation orientée désormais vers la polarité de la négation, tout
en adoptant une nouvelle identité de [+quantificationnégative]. Cela signi-
fie que dans la phrase: Sire, fe: ele, il ra ‘ira pas ore (Queste, 3, 18), nous
devrions interpréter l’énoncé plus ou moins cOffime ‘it ne fera un seul pas
maintenant’. On pourrait traduire la plupart des fois ce type d’énoncés par
des expressions comme pas du tout ou absolument pas, expressions qui
renforcent la négativité de l’énoncé.

II ne faut pas, par conséquent, négliger cette mutation qui fournit une
nouvelle identité sémique A ces adverbes lorsqu’ils sont utilisés en modalité
négative.

3.2. Modalité négative el emphatisation de la négation

Sans doute, le rOle que jouent ces anciens substantifs, devenus adverbes,
dans une phrase de modalité négative a été apergu par certains médiévistes
mais, si l’on s’en tient aux explications que l’on trouve généralement dans
les études consacrées A la négation en ancien frangais, nous ne pouvons que
constater quelque insuffisance A cet égard, ou tout au moins une simpli-
fication extréme, méme si tous les auteurs sont co~ncidents pour accorder A
pos, mie, gote, etc. la dénomination de renfort de la négation ou de néga-
tion reraforcée. Ainsi, Oscar Bloch et Walter von Wartburg (1991: 408),
affirment A propos de mie:

A gardé son sens étymologique de ‘miette’ jusqu’au XVIIe s.; remplacé de lors par míe:-
te. A serví jusqu’au XVIIe s. de panicule de ztnforcerneat de la négation, etc.

Gérard Moignet (1984: 270), signale aussi que ces adverbes,

associ¿s á nc renforcent la négativité
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et Frangois de la Chaussée (1977: 326), pour sa pan, aff¡rme:

c’est á partir du Xll~,ne siéole que se répand lusage de renforcer NF par des substantife
tela que pas, poiní, gafe, míe, etc.

Ces trois exemples représentent une opinion plus ou moins admise, qui
laisse entrevoir la possibilité d’insérer ces dénommés rerafons de la négo-
tion dans la modalité négative en ancien fran9ais, peut-&re comme consti-
tuants facultatifs de cette modalité, ce qui, A notre avis, constitue une grave
erreur qui fausse le fonctionnement de ces substantifs en ancien frangais.

Nous considérons, pour notre part, que ces rerafons de la négatiora dont
l’emploi obéit A un désir du sujet parlant d’accrottre l’expressivité de la
négation, doivent ¿tre analysés dans le cadre de la modalité emphatique et,
de cette sorte, procéder A la formulation d’une r~gle de réécriture qui soit
capable de rendre compte de ces cas d’emphatisation de la négation en an-
cien fran~ais.

La grammaire générative et transformationnelle (en ce qui concerne le
fran9ais actuel) désigne la modal ité emphatique comme un accent particu-
lier porté sur un constituant de la phrase qui peut trouver son retlet au ni-
veau phonologique ou au niveau syntactique, celui-ci comportant alors di-
verses transformations dont le but est la topicalisation ou la focalisation du
constituant concerné (Foullioux: 1989). La topicalisation suppose l’altéra-
tion de la structure thématico-rhématique de l’énoncé par la création d’un
théme distinct de celui qu’un énoncé quelconque posséderait avant l’appli-
cation de la modalité emphatique. lJans une phrase déclarative non empha-
tique, le théme et le sujet grammatical sont cotncidents’. La focalisatiora
est tout simplement une mise era reliefd’un constituant du noyau, qui a été
produite bien pour des raisons contrastives, bien pour des raisons affecti-

2
ves

En ancien franQais, l’originalité de la transformation emphatique par l’in-
sertion de pas, mie, point, etc., réside dans le fait qu’il n’y a pas de topi-
calisation <strictu sensu>, comme en franQais actuel, mais insertiond’élé-
ments qui emphatisent la négation d’une maniére globale. Ce que nous pro-
poserons par la suite, c’est la formulation d’une régle de réécriture de la
modalité empbatique pour l’ancien franQais qui tienne compte de l’inclusion

Dans 1 énoncé: Paul déteste celte filíe, Paul est au m¿me temps sujel grammatical et
théme, mais dans: Cene filíe, Paul la déteste, la modalité etnphatique a topicalisé le SN cette
filíe lequel, de ce fail, deviení thémne, Paul (sujet grarnmatical) faisaní partie á présent du
rhéme.

2 Conírashve: <C’est Pierre qui a téléphon¿> (‘ el pas Paul). Affective: <Pour ce qui

est de ¡ra,’ailler, u ¡ravaille> ( e;nphatisation du verbe).
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de pos, míe, gote,poin: et riera en qualité de constituants formels facultatifs
dont la fonction essentielle est d’emphatiser la négation.

3.3. Régle de réécríture de pos, míe, gote, point et ríen dans la modalité
emphatique

Nous nous servirons, pour illustrer notre explication, de la structure de
surface: rae voleil pas qu ‘hum le vetst (Chievrefoil, 29).

Le point de départ de notre description est le changement de sémantéme
de pat (élément que nous prendrons A titre d’exeniple-modéle de toute la
typologie). Rappelons-le: en phrase de modalité négative, une transforma-
tion sémique s’op~re de fagon A ce que le sémantéme originel de [+quanti-
té mininie], caractéristique de cette classe d’anciens substantifs, se transfor-
me en [+quantification négative minime] par besoin «‘une plus grande
expressiv¡té (emphatisation de la négation). Leur emploi en modalité négati-
ve -il ne faut pas l’oublier- est facultatif en ancien fran~ais et il est marqué
d’une intention clairement emphatique. Nous ne pouvons pas appliquer A
l’ancien fran9ais la méme régle de réécriture de la modalité négative qu’en
frangais actuel oú celle-ci comporte deux éléments formels obligatoires dans
une phrase simple: rae et pos.

Cependant, le fait de considérer pos comme un élément qui emphatise la
négation en ancien frangais, implique l’acceptation de deux prémisses d’im-
portance:

1) pos est un constituant de la modal ¡té emphatique (et non pas de la
modalité négative comnie en franQais actuel); 2) l’application de la modalité
emphatique a lieu seulement une fois que l’énoncé a été négativé, c’est-~-
dire la transformation emphatique suit la transformation négative et non A
l’inverse. Ceci met en relief l’existence d’une condition restrictive qui n’ad-
met pas l’emphatisation d’un énoncé parpas, mie, gotte, etc. que si elle va
s’opérer sur un noyau préalablement négativé. Ainsi, dans notre exemple
rae volei: pos qa ‘hum le vetst, le 5V ne voleit pas a suivi le processus
transformationnel suivant:

Ti: application de la modalité négative au noyau, c’est-A-dire Déclara-
tion + Négation + P <11) rae volel:.

T2: application de la modalité emphatique au noyau préalablement néga-
tivé: Déclaratiora + Négatiora + Emphase + P (il) rae voleit pas.

II est nécessaire donc d’inclure ces éléments pos, mie, gote, poin: et riera
dans la r~gle de réécriture de la modalité emphatique en ancien fran9ais, et
aussi d’y introduire une condition restrictive de fagon A expliciter que leur
emploi, en tant qu’éléments emphatiques, est limité A la modalité négative.
Nous obtiendrons ainsi la formulation suivante:
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1) Formule de départ ou initiale (apÑs formalisation de chacun des cons-
tituants de modalité):

Nég + Emph + P Nc + pos + P

2) Régle de réécriture du constituant Emph:

pas
Emph -. mie

got e
polnt
r len

1) Dans la formule de la phrase de base:

Nég + Emph + P

si on applique la r~gle de réécriture de Emph, on obtient par exemple:

Nc + pos + P

2) Le constituant Emphase comporte cinq éléments, c’est-A-dire sa régle

de réécriture est:

Emphase -. pas, mie, gote, point, riens.

3) On doit établir une condition restrictíve obligatoire, qui fera possible
l’insertion de ces éléments dans la régle de réécriture de la modalité em-
phatique, A condition qu’ils soient appliqués A un noyau négativé préalable-
ment. Par exemple:

*Cor4itiora restrictive: Emphase -. pas, mie, gote, point, rien, si la Mod de
P-Nég.

3.4. Description du processus transformationnel

Voici maintenant comment a eu lieu le processus transformationnel con-
duisant A la structure de surface: GI) rae volei: pas. II comporte deux trans-
formations structurelles (Ti et T2). La premiére (FI) consiste en l’applica-
tion de la modal ité emphatique A un noyau P négativé, et la seconde (T2)
est celle qui produit le déplacement du constituant de la modalité empbati-
quepas aprés le verbe de la phrase.
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Dans ce processus, ¡‘insertion de pos signifie que l’empliase agit sur le
constituant formel de la modalité négative rae, produisant un effet de sens
plus intense, somme toute, emphatisant la négation:

TI: application de la modalité emphatique á un noyau P négativé:

Dé1lar + PAS +

1 2

1 +lNeg

Tpron. — 11

3

SV

+

ne

4

v}

voleit

5

12: déplacement de pas (constituant de la mod. emph.):

- y +

vale it

2

Voici les conclusions auxquelles nous sommes arrivé:

1) Sans considérer que pos, míe, gote, etc. sont des éléments formeis de
la modalité négative en ancien frangais mais des constituants de la modalité
emphatique, et vii que la négation de phrase babituelle dans les textes est
représentée par l’él¿ment formel rae, nous sommes A mame de considérer
que la r~gle de réécriture de la modalité négative en ancien fran9ais est:

Nég -. rae

ceci signifie que rae est le seul constituant formel obligatoire de la régle de
réécriture de la modalité négative en ancien frangais.

2) La regle de réécriture de la modalité négative en frangais actuel n’est
pas d’application A l’ancien frangais, car elle compone (pour la phrase sim-
ple) deux constituants obligatoires: rae etpas.

Né¶

ne

SN

ji
pas + Déclar

pas

4

4. CONCLUSIONS

1
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3) On dolÉ done inclurepas, ¿ide, gote, etc. dans la régle de réécriture de
la modalité emphatique en ancien frangais, tout en introduisant une condi-
tion restrictive qui rende compte de l’emploi exclusif de ces éléments dans
des phrases de modalité négative. Ceci implique que ces éléments pourront
étre utilisés seulement une fois négativé le noyau P.
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